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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2020-03-14g-00380 Référence de la demande : n°2020-00380-011-001

Dénomination du projet : 60 - Parc Astérix : Toutatis

Lieu des opérations :    -Département : Oise            -Commune(s) : 60128 - Plailly.

Bénéficiaire : Grevin et Cie Parc Astérix SA 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Nouvelles pièces examinées 
Mémoire en réponse au deuxième avis du CNPN ; 
note complémentaire au mémoire en réponse, datée du 27 juillet 2021 ; 
lettre d’engagement de la CDC biodiversité ; 
tableau de synthèse des engagements du parc Astérix.

Nouveaux inventaires réalisés
L’Engoulevent d’Europe a été recherché sans succès, alors qu’il était contacté le même soir sur un site proche où
l’espèce est connue.

Mesures compensatoires complémentaires
La mesure compensatoire  du bois de Morrière,  site faisant déjà l’objet  d’une convention avec le CEN, a été
précisée.
Une nouvelle mesure compensatoire consiste à « racheter » au bailleur du parc de vieux chênes sur pied pour les
laisser évoluer jusqu’à sénescence. Ces arbres « biodiversité » devront être marqués, précisément cartographiés et
le contrôle de leur maintien devra pouvoir être effectué sans difficultés. 
La mesure compensatoire « défrichement » a évolué, mais à ce stade elle n’apporte pas de réelles garanties pour
les  espèces  protégées :  y  prévoir  la  création  d’une  ou  deux  mares  apporterait  une  plus-value  à  la  seule
compensation défrichement. Le maintien de quelques épicéas pour maintenir certains arbres âgés sur la parcelle et
des habitats pour les espèces qui s’y sont installées apparaît souhaitable, mais pourra dépendre du diagnostic du
site.

En conclusion, le CNPN émet un avis favorable à cette demande de dérogation, conditionné par l’engagement
de mise en place des nouvelles mesures proposées par le pétitionnaire en plus des précédentes (voir annexe). 
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel Métais

AVIS : Favorable [  ] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 2 août 2021 Signature :


